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Flash INFOS

AGENDA
8 avril Accueil des nouveaux habitants
14 mai Marathon zumba
3 juin  Ciné concert : Spectacle ATOM
12 & 19 juin Élections Présidentielles et législatives
18 juin Fête de la Musique
25 juin Kermesse de l’École
Printemps Concours de Fleurissement
Été Marcellaz le Mag’
Du 6 au 8 septembre Sortie en Alsace des Tamalous
17 septembre Fête d’automne : Open ‘Air saison 2
18 septembre Vide-greniers
24 septembre Opération village propre
15 octobre Repas des anciens
Automne Halloween Zombûches
Automne Cross des Bûches
Automne Cérémonie du 11 novembre
Hiver Concours des décos de Noël
Hiver Marcellaz le Mag’
Hiver Petit marché de Noël
Hiver Téléthon
Hiver Vente de sapins et de repas

RAPPEL : BOITE À IDÉES ET
« VOUS AVEZ LA PAROLE »

REPAS DES ANCIENS
ATELIERS MANGA

GRANDE BOURSE ENFANCE DE 
L’ASSOCIATION « A PETITS PAS » 
DES RENCONTRES TOUTE L’ANNÉE

AVRIL
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

Sous réserve des contraintes liées au contexte

AUX NOUVEAUX
HABITANTS !
Le 8 avril 2022, la Commune de Marcellaz 
recevait ses nouveaux habitants. Ainsi, 24 
familles nouvellement propriétaires et 116 
familles locataires étaient attendues et certaines sont ve-
nues échanger et partager avec le conseil municipal le verre 
de bienvenue.

Nous envisagerons une nouvelle édition sur 2023, sur un 
nouveau format.

Nous vous rappelons qu’une boîte à 
idées est à votre disposition devant 
la mairie (contre le préau) : n’hésitez 
pas à nous « poster » vos remarques, 
souhaits, avis…

De même, vous pouvez nous faire 
suivre tout article que nous publie-
rons dans ce Mag’ si vous souhaitez 
prendre la plume ! (Il sera soumis à 
validation).

Tous à vos agendas !
Le repas des anciens se tiendra le 15 octobre cette année !

Nous vous informerons des modalités prochainement.
Une surprise pour la � n de l’année

à découvrir, partager, pour petits et grands !
Préparez d’ores et déjà vos crayons !

L’association À Petits Pas, ce sont des activités régulières tout 
au long de l’année, mais également des animations plus ponc-
tuelles, telle que cette balade cueillette pour fêter le printemps, 
le spectacle d’été, la mise en place de multiples animations des-
tinées aux enfants lors des événements liés à la petite enfance, 
comme ce concours photo où les plus belles photos d’enfants ont 
été récompensées, ou encore cette balade sensorielle à travers les 
bois. Sans oublier la grande bourse enfance biannuelle qui fait la 
réputation de l’association. Vous y trouverez de tout. Des petits 
bodys aux plus belles salopettes, des manteaux de saisons aux 
chaussures de toutes tailles, des peluches aux jeux de société, des 
activités manuelles aux jeux extérieurs, des livres et albums aux 
jeux de construction, des sièges auto aux poussettes, du matériel 
de portage à celui de l’allaitement… Vous l’avez compris, cette 
bourse dédiée à l’enfance est faite pour vous, parents, grands-pa-
rents, amis, voisins, qui avez des emplettes à petits prix à faire, 
ou des armoires à vider. Rendez-vous pris pour la prochaine, les 
17 et 18 septembre !

Le 8 avril 2022, la Commune de Marcellaz 
recevait ses nouveaux habitants. Ainsi, 24 

B i e n v e n u e
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Chers habitants de Marcellaz,

Ce début d’année 2022 nous a permis de retrouver un mode de 
fonctionnement à peu près « normal » et je m’en réjouis, même 
si de nombreuses incertitudes demeurent.

Les di¬érents projets importants que nous souhaitions engager 
cette année ont été �nalisés, et leur réalisation pourra démarrer 
cet automne.

L’extension du bâtiment de l’école : les appels d’o¬res ont eu lieu 
en juin, et après les dernières négociations engagées pour cer-
tains lots, les travaux pourront démarrer en octobre ou novembre 
pour une durée d’environ six mois.

La micro-crèche et le cabinet médical ayant ouvert leurs portes et 
rencontrant un grand succès, nous allons procéder en septembre 
à la �nalisation du parking par la pose des bordures de trottoir et 
du tapis d’enrobés.

Nous attendons encore l’accord dé�nitif du Département, mais 
j’ai bon espoir que le rond-point de l’église, après une phase-
test d’une année qui nous a permis d’en a°ner les caractéris-
tiques, pourra également être terminé.

J’en pro�te pour redire que l’amélioration de la sécurité sur et au 
bord des routes, fait partie des priorités de toutes les communes.

Pour cela, en fonction des conditions et de la con�guration des 
lieux, des dispositifs sont imaginés, testés… provoquant des ré-
actions positives ou négatives, quelques fois sous forme de péti-
tion, mais aussi heureusement quelques fois sous forme de pro-
positions.

Nous allons ainsi installer des chicanes, en complément des dos 
d’ânes existants, sur la route de Bonnaz, et construire un trottoir 
entre le sommet de la route d’Arpigny et la mairie, secteur où ont 
eu lieu trois accidents ces derniers mois.

Mais rien ne pourra suppléer à l’insouciance ou même à l’in-
conscience de quelques-uns.

De même, je suis régulièrement sol-
licité pour des comportements irres-
pectueux, notamment concernant 
deux points sur lesquels je vous de-
mande d’être attentifs :
• La divagation des chiens et le ramas-

sage de leurs déjections,
• Le bruit, que ce soit par l’utilisation 

de tondeuses ou autres les dimanches 
et jours fériés, ou par la di¬usion de 
musiques au-delà des horaires pré-
vus.

Merci à tous pour vos e¬orts a�n de maintenir l’harmonie dans 
notre village. Il me serait vraiment désagréable d’être amené à 
prendre des mesures contre ces incivilités.

Je remercie à nouveau toute l’équipe municipale pour son enga-
gement, qui nous a ainsi permis d’avancer sur les projets prévus :
• La rénovation de la salle des fêtes pour laquelle une partie du 

�nancement est déjà acquise, et dont les travaux pourraient 
débuter en 2023,

• La création d’une véritable cuisine au 648 permettant d’o¬rir 
une restauration de qualité, pour laquelle le dossier est prêt 
et une demande de subvention a été déposée,

• L’aménagement du chef-lieu comprenant les placettes de 
l’église et de la mairie pour lequel le cabinet Uguet a été mis-
sionné.

Vous trouverez également dans ce magazine le rappel des mani-
festations prévues cet automne par le Comité des Fêtes, les Tama-
lous et les Amis de l’École, que je remercie encore ici.

En attendant, je vous souhaite à tous un bon été.

Le Maire
Luc PATOIS

Responsable de la publication : Mairie de Marcellaz
Photos : Mairie de Marcellaz - Adobe stock - Freepik
Conception et édition : Ctocom - BOGÈVE - 06 75 07 20 57 - www.ctocom.fr

https://mairie-marcellaz.fr
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ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES ET LÉGISLATIVES

Deux élections en 2022 ont mobilisé les électeurs de Marcellaz.

LES ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES se sont tenues les 10 et 24 avril.

Au 2e tour, Marcellaz a enregistré 71,37 % de votes 
exprimés contre 65,76 % au niveau national.
EMMANUEL MACRON a récolté 54,24 % des votes 
exprimés, Marine le Pen 45,76 %.

LES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES qui déterminent nos dé-
putés à l’Assemblée Nationale se sont déroulées les 
12 et 19 juin 2022 au scrutin uninominal majoritaire 
à deux tours.

Le taux de participation des Marcellanais et Marcel-
lanaises a été supérieur à celui du national sur les 2 
tours (48,92 % pour Marcellaz vs 47,51 % au niveau 
national au 1er tour et respectivement 46,51 % vs 
46,23 % au Nd tour)

Les 2 premiers candidats lors du 1er tour sur Marcel-
laz ont été Valérie FERRARINI (En Marche) avec 29,01 % 
des su¬rages, suivie de Fabienne VANEECKELOOT-FASSA 
(la France Insoumise) avec 24,51 % des su¬rages, alors 
qu’au niveau de la 3e circonscription de Hte Savoie 
dont fait partie Marcellaz, c’est Christiane PETTEX-LE-
VET (les Républicains) et Fabienne VANEECKELOOT-FAS-
SA (la France Insoumise) qui ont accédé au 2e tour 
avec respectivement 24,78 % et 23,01 % des su¬rages.

Au second tout, CHRISTIANE PETTEX-LEVET (les Républicains) a 
remporté les élections avec 63,36 % des su¬rages exprimés au 
niveau national (62,65 % dans la commune de Marcellaz).

Liste des candidats Nuances Voix inscrits exprimés Élue

Mme Christelle PETEX LEVET LR 23882 27,06 % 63,36 % oui

Mme Fabienne
VANEECKELTOOT-TASSA NUP 13812 15,65 % 36,64 % non

Candidats Nuances Voix inscrits exprimés

M. Emmanuel MACRON LREM 18 768 639 38,52 % 58,55 %

Mme Marine LE PEN RN 13 288 686 27,28 % 41,45 %

© Christelle Petex

© wikipedia



5

Vie du VILLAGE

MARCELLAZ Le Mag’ - été 2022

Après 2 ans d’annulation pour des raisons sanitaires, la tradi-
tionnelle fête de l’école a pu en� n avoir lieu le samedi 25 juin 
2022 pour le plus grand plaisir des enfants.

Le programme de cette belle journée ensoleillée a su ravir petits 
et grands… Nous avons pu pro� ter du spectacle des élèves et 
de leurs institutrices, nous nous sommes régalés avec un menu 
local et gourmand, nous avons été divertis par Drecq le Magi-
cien, nous avons dansé et chanté avec Julie et les BMC & nous 
nous sommes amusés avec les jeux de kermesse et la structure 
gon  ̧able Bob l’éponge !

Cette année les amis de l’école de Marcellaz ont proposé un 
Marathon ZUMBA aux familles de la commune le samedi 14 MAI 
2022 sur la place.

Les participants ont pro� té d’un moment festif et sportif en 
dansant sur de la musique latine pendant près d’une heure !!!

Après tous ces e¬ orts, boissons, pop-corn et crêpes étaient en 
vente au pro� t des élèves de Marcellaz.

Les amis de l’école de Marcellaz sont heureux d’avoir proposé 
ce bel événement qui clôture l’année scolaire 2021-2022 et re-
mercient chaleureusement toutes les personnes qui nous ont 
accompagnées et soutenues.

KERMESSE DE MARCELLAZ 2022

MARATHON ZUMBA 2022
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SOIRÉE CINÉ-CONCERT ATOM
Vous avez été très nombreux ce 3 juin à venir assister à une belle soirée ciné-concert 
organisée conjointement par la mairie de Marcellaz et la CC4R dans le cadre de son 
festival Plein Jour Pleine Lune !

À la fois magistral et tout public, le spectacle ATOM a allié la 
magie d’un concert live à la beauté époustou  ̧ante d’images 
� lmées dans notre région et à travers le monde. Les prises de 
vue spectaculaires, � lmées en drone pour la plupart, ont ainsi 
été sublimées par une musique originale et évolutive, allant du 
jazz à l’électro en passant par le rock progressif, de la guitare 
 ̧amenca à des instruments peu connus, tels que le hand pan 

et le violon mongol.

Ce voyage visuel et sonore a rendu un hommage à la beauté 
essentielle de la nature et à la diversité culturelle, tout en nous 
invitant à revenir à un mode de vie plus humaniste et écolo-
gique en nous faisant glisser doucement d’un voyage des sens, 
vers une prise de conscience sociale et écologique avant de � nir 
sur une note d’espoir, un appel à un « retour à la paix » !

FLORENT DEMAISON, LES 2 CO-FONDATEURS

Compositeur et musicien multi-instrumentiste, 
Florent est diplômé avec mention de la presti-
gieuse Music Academy International de Nancy, en 
tant que guitariste professionnel. Après avoir ob-
tenu son diplôme en 2007, passionné de musique 
du monde, il part voyager et jouer de la musique 
dans

la rue dans plus de 30 pays, a� n de connaître 
la musique de manière plus « vivante ». Il ap-
prendra à jouer plus de 20 instruments durant 
ses voyages (Violon mongol, Didgeridoo, Cosmic 
bow…). De retour dans notre région, il prend part 
à plusieurs groupes locaux et se lance en 2020 
dans la création d’un ciné-concert en partenariat 
avec Taillefer Production.

YANN HAVIS ET…

Réalisateur et producteur depuis plus de quinze 
ans, Yann est à l’origine de ce projet. Précurseur 
dans le domaine de la prise de vue aérienne et 
parmi les premiers constructeurs historiques de 
drones dans le monde, son parcours lui a per-
mis de voyager tout autour de la planète et de 
ramener avec lui les plans merveilleux qui font, 
aujourd’hui, le ciné-concert « ATOM ».

Son travail a ainsi été di¬ usé dans de nombreuses 
émissions de télévision nationales, chez des 
clients institutionnels de renommée mondiale 
ou encore primé dans di¬ érents festivals liés au 
drone et à l’audiovisuel.
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NOUS REMERCIONS chacun et chacune 
d’entre vous pour votre participation, éga-
lement très sincèrement nos 4 habituels 
Food trucks (Max’s Curry, Churros & Crêpes, 
Ici Foodtruck et Pizza Giuly) qui ont réga-
lé chaque spectateur de leurs spécialités, 
et aussi nos jeunes « assistants » qui ont 
installé avec nous les tables et bancs 
sans oublier à nouveau la CC4R qui nous 
a permis de réaliser cet évènement. Nous 
espérons que le spectacle vous a plu!

Et du coup, Inutile de vous le rappeler !

LE RÉCAP DES FOODTRUCKS !

• Mardi soir : Max’s curry

• Mercredi 15h : Churros & crêpes

• Jeudi soir : Ici foodtruck

• Samedi midi : Ici foodtruck

• Samedi soir : Pizza Giuly Food          Truck

LA PROCHAINE SORTIE AURA LIEU EN ALSACE DU 
6 AU 8 SEPTEMBRE 2022 : pensez à vous ins-
crire, même pour celles et ceux qui ne font pas 
partie des Tamalous !

NOUS PRÉPARONS ÉGALEMENT LE VIDE GRENIER DU 18 SEPTEMBRE

Vous pouvez vous inscrire en sollicitant 
la � che par mail à
brigitteleongavillet@orange.fr

Une fois cette � che complète, merci de 
nous la retourner accompagnée d’une 
copie de votre pièce d’identité et du 
règlement à l’adresse suivante :
Les TAMALOUS – 3 place de la Mairie
74 250 MARCELLAZ

LES TAMALOUS

Merci et rendez-vous en septembre :
Nous vous espér� s nombreux !

3 DAYS ONLY
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MARCELLAZ EN FÊTE…
OU UN SAMEDI DE JUIN PAS ORDINAIRE

Samedi 18 juin, s’est déroulée place de la Grenette, une journée 
placée sous le signe de la détente et de la convivialité. Le comité 
des fêtes a organisé un petit marché artisanal local, un concours 
de pétanque en triplette, des concerts pour ouvrir les festivités 
de la fête de la musique, 40e du nom.

La température caniculaire n’a pas fait peur aux 108 boulistes 
qui ont bien voulu participer avec bonne humeur au concours 
organisé toute la journée par le comité des fêtes et la bonne 
volonté de Guillaume Pasquier, amateur chevronné de l’exercice 
sans qui ce concours n’aurait pas eu lieu.

Si vous n’avez pas eu le temps de découvrir les merveilles pro-
posées par les artisans locaux qui ont fait le déplacement pour 
le marché, ils sont également disposés à vous ouvrir leurs portes 
dans leur boutique ou vous accueillir lors de leur prochain mar-
ché. (Au Roubary, Chèvrerie du Pré Baillard, Ferme Coloquinte, 
Obienfaits des pierres, Jessica, Invictus, Sophie EARL Château du 
Prieuré spécialiste du vin du beaujolais, Girly Cakes, Elfy Poly-
nelf, Arc en � l, Coeur art’y show et C Cosm’Etik & Cie).

Une paella géante préparée par notre cuisinier Yann a régalé les 
participants ! Sans oublier le stand de pâtisseries des Tamalous, 
retraités toujours très actifs. D’ailleurs ils vous donnent ren-
dez-vous pour le traditionnel vide-grenier dimanche 18 sep-
tembre prochain, même endroit de 6h à 18h.

ARTISTES D’ICI ET D’AILLEURS
Nous avions la volonté de faire participer le plus possible les 
artistes du village et des environs pour cette fête de la musique. 
La programmation rap, rock, chanson française a rassemblé le 
plus grand nombre et nous espérons que vous serez parmi nous 
lors du prochain concert samedi 17 septembre pour le second 
Open Air dont la programmation est en cours de préparation. Un 
clin d’œil particulier à Alix (KSHN) et Carole (Désaccord Parfait) 
tous deux habitants de Marcellaz et qui ont ouvert le début de 
soirée.

Sérigraphie par Anartisanart
merci à Raoul !

ENVIE DE NOUS REJOINDRE ?
Nous avons le plaisir de voir 
que vous êtes de plus en plus 
nombreux à participer à nos 
événements festifs et nous en 
sommes très � ers. Toutefois, 
rien ne pourrait avoir lieu sans 
l’aide active des bénévoles, celle de la municipalité pour le ma-
tériel, les infrastructures et la mise en place. Nous attendons 
bien volontiers des appuis supplémentaires. Alors vous êtes 
bienvenus si vous souhaitez donner un peu de votre temps à 
notre association dont le but est de proposer des événements 
qui participent à créer du lien.

À bientôt pour de nouvelles aventures !
Le comité de fêtes.

Suivez-nous sur notre page Facebook.
comitedesfetesmarcellaz@hotmail.com

Alix (KSHN)
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MUSICOLIVRES

La pandémie semble derrière nous, tant mieux!
Mais la bibliothèque, comme le monde du livre en général, a 
plutôt béné�cié de cette crise : on lit, on partage nos lectures, 
on échange des livres. Bref, l’embellie est bien là !
Notre bibliothèque municipale est ouverte tous les mercredis de 
16h30 à 19h et tous les samedis de 10h30 à 12h

LA BONNE NOUVELLE 2022 EST UNE OFFRE POUR LA JEUNESSE :

Musicolivres reçoit chaque 1er lundi du mois les bambins de la 
micro-crèche de Marcellaz, et c’est un vrai bonheur pour la bi-
bliothécaire de voir ces enfants entre 18 mois et 3 ans si motivés 
par les livres.

AU PRINTEMPS, MUSICOLIVRES A PROPOSÉ UNE APRÈS-MIDI 
JEUX DE SOCIÉTÉ ORGANISÉE PAR LA LUDOTHÈQUE DE ST-
JEOIRE « MONTS ET MERVEILLES ». Une vraie réussite réunis-
sant une trentaine de participants du 1er au 4e âge!

VOTRE BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE, c’est une cotisation 
à 1 € par mois (gratuit jusqu’à 18 ans), mais c’est d’abord un 
lieu à votre disposition, vous y trouvez des livres bien sûr, mais 
aussi des bénévoles qui ont plaisir à échanger avec vous sur vos 
envies, sur vos découvertes et les nôtres.

VOTRE BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE, c’est une équipe to-
talement bénévole où chacun agit selon ses envies et selon ses 
disponibilités. Une équipe qui cherche à s’élargir, c’est pour-
quoi nous faisons un appel à toute personne qui s’intéresserait 
à nous rejoindre.

Une formation passionnante d’une journée vous sera o¬erte par 
« Savoie Biblio » et nous aurons plaisir à partager toutes les clés 
de notre fonctionnement.

Venez nous voir !

Marina, Corinne, Philippe, Valérie et Maria vous 
souhaitent un bel été, de belles lectures !

Notre politique d’acquisitions s’adapte, la bibliothèque achète 
des livres pour tout petit ; pour adolescents, car ils sont revenus 
avec le covid, parce qu’ils se souvenaient des séances scolaires 
dont ils ont pro�té pendant leur école primaire et parce qu’ils 
savent utiliser les réservations numériques sur le réseau Idélire.

Vous pouvez aussi découvrir des nouveautés dans la section 
« Savoie / Terroir » qui méritait une cure de rajeunissement!

VISITEZ LE SITE DU RÉSEAU CC4R « IDÉLIRE » AUQUEL EST RATTA-
CHÉE VOTRE BIBLIOTHÈQUE, VOUS VERREZ, ON Y TROUVE TOUT! … 
OU PRESQUE!

https://bibliotheque.cc4r.fr
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DE PROXIMITÉ À MARCELLAZ

la suite…
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LA MAISON MÉDICALE DE MARCELLAZ
RENCONTRE AVEC LE DOCTEUR MACHEDA

C’est dans des locaux chaleureux aux tons clairs, 
dans une atmosphère apaisante, que nous avons 
rencontré le docteur Macheda, initiateur du projet 
de création de la Maison Médicale de Marcellaz. 
La décoration de cet espace est l’œuvre de son 
épouse, qui assure l’accueil au secrétariat. Il dispose 
par ailleurs d’une assistante médicale ce qui est 
innovant.

En e¬et, traditionnellement le médecin va chercher le patient 
dans la salle d’attente, mais ce n’est pas le cas ici, l’objectif du 
cabinet étant de travailler sur un nouveau modèle.
L’idée est que la visite du patient doit être la plus ¸uide pos-
sible, sans passer par une salle d’attente, ce qui permet en outre 
de ne pas partager ses microbes avec les autres !

Ce ne sont donc pas les patients qui vont dans le cabinet du 
médecin, MAIS LE MÉDECIN QUI TRAVAILLE DE MANIÈRE « ITI-
NÉRANTE » entre di±érentes salles dans lesquelles les patients 
l’attendent après avoir été accueillis par l’assistante médicale, 
qui est formée pour prendre la tension, véri�er le poids, poser 
des questions pour connaître l’histoire du patient, et connaître 
le motif principal de la consultation, de sorte que rien ne soit 
oublié : Elle aide également le patient à se déshabiller et se 
rhabiller si besoin.

Le médecin travaille sur plusieurs postes et pendant qu’un pa-
tient est préparé, il peut faire la consultation d’un autre patient.
La procédure est ainsi accélérée, et le médecin peut alors consa-
crer son temps au diagnostic, à l’examen clinique, éventuel-
lement technique (échographie, chirurgie de la peau…). Il se 
positionne avec une stratégie d’expertise médicale de situation.
La collaboratrice donne les informations, prend en charge les 
parties explications en cas d’intervention technique, et les par-
ties médico-techniques. Par exemple, lors d’un acte de chirur-
gie, elle accueille, explique le déroulement, prend le temps 
nécessaire pour assurer une bonne qualité de prise en charge, 
prépare la salle… Ainsi, lorsque le médecin arrive, tout a été 
expliqué au patient en amont, et il peut procéder aux gestes 
techniques.

De même pour les feuilles d’analyses, qui sont préalablement 
remplies, et le médecin contrôle, valide et signe.

À Cranves-Sales le docteur a un cabinet « traditionnel », et il a 
souhaité construire ce nouveau modèle d’organisation qui per-
met d’accélérer le ¸ux et se concentrer sur la partie médicale. Il 
peut ainsi recevoir plus de monde, tout en accumulant moins de 
fatigue. Il passe un peu moins de temps avec les patients, mais 
il leur consacre uniquement du temps de soins, et �nalement 
les patients rencontrent deux personnes et le temps qui leur est 
consacré est plus long.

Grâce à cette organisation, le docteur peut voir entre 30 à 40 
patients de plus par semaine.

La télémédecine permet au médecin de travailler en collabora-
tion avec des in�rmiers à distance, notamment pour le maintien 
à domicile de certains patients. Des consultations sont organi-
sées avec le patient et l’in�rmier qui peut prendre en charge les 
gestes à e¬ectuer sur place ; cette coordination permet à tout 
le monde gagner du temps, notamment grâce à une économie 
importante de temps de trajet.

Chaque médecin dispose de deux salles de consultation « tra-
ditionnelles » et une salle de télémédecine. La technologie est 
très présente dans le cabinet et est considérée comme une aide 
pour mieux pratiquer.

UNE SALLE EST DONC CONSACRÉE À LA TÉLÉMÉDECINE, où la tech-
nologie permet au médecin de suivre des patients à distance. 
Mais contrairement aux idées reçues, le patient ne va pas se 
trouver seul dans une cabine avec un médecin à distance!

APRÈS 2 MOIS, LES RETOURS SONT POSITIFS, les patients 
semblent contents, et acceptent ce changement de 
process.

Couloir d’entrée du cabinet

Salle de consultation équipée d’une caméra
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Grâce à cette technologie, le médecin peut voir le patient, 
écouter son cœur, écouter ses poumons, faire un électrocardio-
gramme, poser une sonde d’échographie, voir une plaie, faire 
des prescriptions en coordination avec l’in�rmier. Tout le monde 
gagne ainsi du temps et gagne en pertinence, puisque l’équipe 
se complète, et cette agrégation de compétences entre l’in�r-
mier et le médecin apporte véritablement du sens médical.
Le médecin se rend sur place uniquement si cela ne peut pas 
être géré autrement.

Cette technologie n’est pas lancée à grande échelle pour l’ins-
tant, mais elle fonctionne et est déjà mise en place. Pour par-
venir à réaliser ces consultations en télémédecine, il a fallu 
prendre en compte les di°cultés techniques, les connexions 
non seulement au cabinet, mais aussi sur le lieu de résidence 
du patient. Un autre frein a été la facturation avec la carte vitale 
à distance, qui n’est pas aussi simple que cela peut paraître.
Dans le cas de télémédecine avec l’in�rmier, l’appel est entrant 
dans le cabinet. Mais il peut aussi y avoir des appels sortants, 
si le médecin est sur le site de Cranves-Sales par exemple. Un 
patient peut béné�cier sur Marcellaz d’un acte de télémédecine 
avec l’assistante médicale sur place et le médecin en ligne de-
puis son autre cabinet.

L’élément le plus important est LA CONCERTATION PLURIPROFES-
SIONNELLE. Par exemple aujourd’hui on voit un patient qui fait 
un test colorectal positif : il va voir son médecin qui lui prescrit 
une coloscopie à faire par un gastro-entérologue qui le recevra 
trois mois plus tard. Comme l’acte se fait la plupart du temps 
sous anesthésie générale, il faut prévoir un délai supplémen-
taire pour rencontrer un anesthésiste. Et l’anesthésiste peut 
également demander d’autres examens préliminaires, comme 
l’aval d’un cardiologue par exemple…

Ici avec un manager de situation, on anticipe et on met tout le 
monde autour d’un même groupe opérationnel. Sur Marcellaz 
sont connectés le médecin et l’assistante médicale, en ligne le 
gastro-entérologue qui con�rme l’indication, et on peut anti-
ciper la consultation de l’anesthésiste et celle du cardiologue 
qui peut faire l’échographie cardiaque. Ainsi lorsque le patient 
sort, il aura passé certes plus de temps au cabinet que pour une 
consultation normale, mais il aura beaucoup plus d’informa-
tions et aura le rendez-vous pour aller passer sa coloscopie. Le 
temps de prise en charge aura ainsi été divisé par 4 ou 5. Telle 
est l’ambition de la télémédecine.

Autre exemple : Faute de rendez-vous rapide chez un cardio-
logue, on peut monter le holter rythme cardiaque au cabinet et 
l’envoyer en lecture auprès de spécialistes. Un acte de coordi-
nation est réalisé si nécessaire, et le patient pourra aller sur un 
autre site comme Lyon si besoin. Ne se déplacera que le patient 
qui a besoin de se déplacer. On se sert réciproquement les uns 
des autres en coordination pour optimiser le temps médical. », 
explique le docteur Macheda.

À chaque fois que le temps intermédiaire peut être réduit, le 
patient gagne du temps et c’est également plus confortable 
pour le médecin.

Nous poursuivons la visite du cabinet avec une salle d’exa-
mens dans laquelle le docteur peut faire DES ACTES DE CHIRUR-
GIE DE LA PEAU, DE LA DERMATOLOGIE.

Le docteur fait également de l’échographie clinique, ce qui 
permet d’a°ner un diagnostic et de cibler le traitement le plus 
adapté. Cela ne remplace pas une échographie qualitative d’un 
radiologue, mais elle permet de faire un premier diagnostic plus 
�able. Par exemple en cas de douleur à une jambe, le médecin 
ne peut pas savoir s’il s’agit d’une déchirure, un hématome ou 
une phlébite. Une échographie clinique permettra de poser le 
bon diagnostic sans avoir besoin d’aller à l’hôpital.

Pour le suivi gynécologique, le matériel étant au cabinet de 
Cranves-Sales, les rendez-vous sont dispensés sur l’autre site 
où des collègues féminines peuvent également recevoir les pa-
tientes de Marcellaz.

Il faut en e¬et savoir que le docteur Macheda consulte 3 jours 
à Marcellaz et deux jours à Cranves-Sales dans la semaine, et 
qu’il est pour l’instant seul à la maison médicale, avec l’aide 
ponctuel d’un ancien collègue du cabinet de Cranves-Sales, le 
docteur Pierre-Antoine De Juliis.

C’est à Marcellaz que le docteur a choisi d’implanter la maison 
médicale pour des raisons a¬ectives dans un premier temps: Le 
docteur est originaire de Cluses, a vécu 10 ans à Marcellaz et a eu 
des enfants scolarisés dans notre village. Ensuite la compréhen-
sion de la mairie, qui a eu une attitude de facilitateur et d’ai-
dant pour ce projet a été décisive. L’accueil s’est très bien passé 
sur la commune pour l’installation. Les délais de mise en place 
ont été plus longs que prévu dus à des lenteurs administratives, 
et les 14 mois de délais ont été un peu longs pour pouvoir faire 
patienter des médecins qui se sont �nalement installés ailleurs. 
Mais les recrutements sont ouverts.

De plus, le docteur est Maître de stage universitaire et accueille 
des internes. Il doit donc pouvoir les accueillir dans un endroit 
où ils peuvent travailler en autonomie supervisée. Ce qui est le 
cas à Marcellaz, où une interne est supervisée par le Dr Mache-
da depuis deux mois. À Cranves-Sales, les locaux étant devenus 
trop petits, il n’y avait plus cette possibilité d’accueil. Or il est 
important de recevoir les internes pour leur faire découvrir le 
secteur et recruter ainsi des médecins jeunes.

« Si on veut achalander le territoire soignant, il faut pouvoir 
accueillir des internes, et c’est promoteur! » Le secteur du Gi¬re 
est la zone où la moyenne d’âge des médecins est la plus jeune 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et proportionnellement au 
nombre d’habitants, c’est la zone ou les médecins sont les plus 
nombreux. Le secteur du Gi¬re est très actif, recruteur de mé-
decins, avec des capacités d’accueil intéressantes, capable de 
trouver des solutions pour les soins non programmés, le Gi¬re 

Le docteur Macheda dans une salle de télémédecine



13MARCELLAZ Le Mag’ - été 2022

Edition Spéciale SERVICES ET COMMERCES DE PROXI, LA SUITE

CRIMINAILS

est très actif et moteur! Les médecins du Gi¬re gardent des cré-
neaux dans la semaine pour les soins non programmés, a�n de 
proposer des rendez-vous dans les 48 heures pour des patients 
qui ont besoin de soins. Ce ne sont pas des créneaux d’urgence 
vitale, mais un soin qui doit être assez rapide.

« LE SECTEUR DU GIFFRE EST UNE RÉFÉRENCE DANS LE DOMAINE 
DE LA MÉDECINE ! »

Des formations collectives pour les médecins sont organisées 
régulièrement. À partir de septembre, une formation récurrente 
à l’échographie va d’ailleurs être mise en place à Marcellaz. Les 
échographies étant devenues un prolongement de l’examen cli-
nique pour cibler le traitement le mieux adapté pour le patient.

Une salle à l’étage est aménagée pour recevoir les confrères du 
docteur Macheda qui suivront ces formations ou autres réunions. 
Une occasion aussi pour les médecins de découvrir les locaux et 
l’organisation. Et comme cet endroit permet aux médecins de 
travailler dans un environnement confortable, d’autres profes-
sionnels pourront avoir envie de rejoindre le docteur Macheda 
dans la maison médicale !

À l’étage d’ailleurs sont aménagées d’autres salles de consul-
tation et télémédecine, sur le même modèle que le rez-de-
chaussée, en prévision de l’accueil de futurs confrères.

Je suis Camille, fondatrice de CrimiNails, créé en 2020 pour embellir vos 
ongles et mettre des paillettes dans vos vies !

Mon but? Que vous repartiez avec le sentiment d’avoir passé un moment co-
cooning et sympa avec une copine… et avec une manucure du tonnerre en 
prime! Je propose également à la vente des bijoux que j’ai précieusement 
sélectionnés pour vous.

Hyperactive et toujours en recherche de nouveaux projets, j’ai un parcours 
atypique qui me ressemble. Avant de me consacrer au Nail Art, j’étais Sa-
peur-Pompier. Vous êtes donc en sécurité avec moi !

Diplômée d’un certi¸cat Initiation Gel depuis 2016,
j’ai également réalisé de nombreux stages et sémi-
naires Nail Art (parfois à l’étranger) pour perfection-
ner ma technique et me former sur les nouvelles 
tendances.
Semi permanent, pose gel, gainage avec ou sans ral-
longement chablons, je suis capable de réaliser vos 
idées les plus folles. Toujours en quête de nouveau-
tés, j’adore créer ! Je serai ravie de vous proposer des 
poses aussi bien Pop’Rock que classiques.

Vous avez une idée? Challenge accepté

Tél. : 0667734903 - CrimiNails  criminailstgn

Rendez-vous au 25 impasse des prés 
Baillards, à Marcellaz, ou j’ai amé-
nagé une dépendance dédiée pour 
vous accueillir, en toute intimité. 
Totalement aménagé, mon Nail Bar 
vous attend

Le docteur Macheda accueille des nouveaux patients, mais 
certaines villes proches étant des déserts médicaux (Ex: An-
nemasse, La Roche sur Foron…), les personnes qui ont déjà la 
chance d’avoir un médecin traitant ne seront pas prioritaires. 
Toutefois, l’organisation des soins non programmés évoquée 
plus haut permet de recevoir les personnes qui ont besoin de 
consulter sous 48 heures de façon ponctuelle.

POUR CONTACTER LE CABINET,
un numéro: 0457628543.

Une plateforme de réservation (https://resadoc.fr) est 
également disponible pour la patientèle du cabinet qui 
dispose d’un code. Cette plateforme a été choisie pour 
des raisons de sécurité des données personnelles et sen-
sibles.
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CŒUR D’ART’Y SHOW

SOEASYLOOK

Je m’appelle Catherine Maisonneuve, j’ai 60 ans cette année, 
mon compagnon est Cailloux, J’ai un �ls de 37 ans qui habite 
à La Tour. J’ai travaillé pendant 40 ans en suisse dans plusieurs 
sociétés comme vendeuse, assistante logistique, acheteuse et 
comptable. J’aime les animaux c’est pour eux que j’ai le plus 
souvent habité dans des villages.

Je m’appelle Sonia, j’ai 36 ans et je suis également maman de 
2 Chipies sur MARCELLAZ. Après avoir travaillé durant des années 
dans des grandes enseignes de prêt à porter, je tente ma nouvelle 
expérience professionnelle en accord avec mes valeurs ; et ainsi ré-
aliser mon rêve.

Grande amoureuse de la vie et passionnée de mode, je souhaite 
vous faire partager un petit peu de moi, à travers des vêtements 
que je choisi avec beaucoup d’attention et d’amour. Ces pièces 
sont de qualité et à des prix qui sauront vous séduire.
Des collections dynamiques et faciles à porter en toutes circons-
tances. Elles s’adressent à toutes les femmes pleines de vie, 
aimant se faire plaisir et pour qui le temps est un perpétuel 
ennemi du désir shopping. J’ai à cœur de vous apporter de la 
féminité et de l’originalité avec des tenues capables de vous 
suivre tout au long de la journée.

Il est alors évident pour moi de construire pour vous ce e-shop 
avec des looks simples et branchés.

Mais pas seulement, le partage a une place essentielle dans 
mon existence. C’est grâce à cela que j’ai imaginé le concept 
de « Soirée Shopping. »

Des soirées organisées chez vous, entre amies pour une ex-
périence shopping privilégié dans une ambiance amusante et 
chaleureuse. Un moment unique et ludique, une opportunité 
de toucher et d’essayer les vêtements dans un moment convi-
vial.

Il est également possible par rendez-vous de vous rendre à mon 
Showroom sur Marcellaz.

Je peux personnaliser mes créations en fonction de vos envies 
on en discute et on choisit ensemble (choix des couleurs, choix 
des formes etc.).
Ce qui me tient à cœur c’est de pouvoir créer selon mon imagi-
nation et selon les demandes de mes clientes.
J’ai toujours de nouvelles envies, la créativité est un renouvel-
lement permanent.

Mon atelier est CŒUR ART’Y SHOW à MARCELLAZ
177 route de la Verne.

Je faisais des tableaux et des bijoux fantaisies en plus de mon 
travail de comptable suite à un licenciement j’ai décidé de 
changer de vie et de me consacrer à mes passions.

LE CONCEPT DE MA SOCIÉTÉ EST LA FABRICATION DE BIJOUX FAN-
TAISIES, DE SACS, CABAS, BONNETS ET CHAPEAUX AU CROCHET AIN-
SI QUE DES ARTICLES POUR BÉBÉS.

Tél. : 0629715744 - CŒUR ART’Y SHOW - coeurartyshow.net

soeasylook.com

So EasyLook  soeasylook
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BOULANGERIE DE L’AURORE

Discussion avec Marie-Lise et Louis DELUERMOZ, de la Boulange-
rie de l’Aurore, une institution marcellanaise !!

PETIT RAPPEL SUR LA CRÉATION
DE LA BOULANGERIE DE L’AURORE
Le bâtiment a été acheté en 1993 à la coopérative boulangerie 
qui y avait aménagé un dépôt de pain, petite épicerie, aliments 
pour bétail.
Nous avons e¬ectué d’importants travaux et l’ouverture n’a pu 
se faire qu’en mars 1996 mais dès cette date, le souhait était 
de créer une boulangerie, épicerie, vente de journaux et gaz 
comme actuellement.
Dans les premières années, nous proposions encore des ali-
ments pour animaux de ferme (lapins, poules, …) puis cette 
o¬re a disparu avec nos plus anciens clients. C’est aussi pour cela que dès l’ouverture en 1996, nous avons 

souhaité proposer une o¬re très large incluant boulangerie, pâ-
tisserie, viennoiserie, traiteur mais également petite épicerie, 
journaux et gaz.

Cela est parfois compliqué car nous sommes une petite équipe 
de 4 personnes, Louis et Florent à la fabrication, Marie-Lise et 
Isabelle à la vente complétée par Anaïs et Ines le dimanche (les 
mêmes depuis 20 ans !!!) et que cela représente beaucoup de tra-
vail à assumer au quotidien et de nombreuses heures de présence.
À la di¬érence d’autres boulangeries qui développent une o¬re 
très importante de snacking (sandwichs divers et variés, petite 
restauration, …), nous avons choisi de rester une boulangerie 
de village avec une o¬re de boulangerie, viennoiserie, pâtisserie 
traditionnelle et cela peut parfois perturber certains clients qui 
s’attendent à trouver une o¬re plus importante de snacking.

Il faut savoir qu’à la boulangerie de l’Aurore, tout est fait mai-
son: pains, viennoiseries, pâtisseries, traiteur et cela nous tient 
particulièrement à cœur de continuer comme cela.

Nous sommes livrés régulièrement en farines, levures, beurre, 
œufs, lait et sucre et chaque matin, Louis et Florent s’attellent 
à la confection des croissants et autres viennoiseries, pâtisse-
rie, traiteur, baguettes et autres pains pour que Marie-Lise et 
Isabelle aient la marchandise pour assurer la vente.
Aussi, nous mettons un point d’honneur à confectionner tous nos 
produits avec des matières premières locales : pour exemple, la 
farine vient de Perrignier, les œufs de Contamine sur Arve, le re-
blochon et le beurre de Fillinges et le lait de Marcellaz bien sûr.

Il faut donc être passionné pour faire ce métier et avoir en-
core envie de continuer après plus de 30 années d’exercice mais 
n’ayez aucune crainte, l’envie de continuer est toujours pré-
sente et la Boulangerie de l’Aurore telle que les habitants de 
Marcellaz la connaisse continuera encore pendant de longues 
années à o¬rir tous ses services et la bonne humeur de son 
personnel.

D’OÙ VIENT L’ORIGINE DU NOM
DE LA BOULANGERIE DE L’AURORE?
Il s’agit juste d’un petit clin d’œil à notre ouverture matinale.

QU’EST-CE QUI VOUS A POUSSÉ
À CRÉER LA BOULANGERIE DE L’AURORE?
Marie-Lise et moi avons travaillé tous deux dans la boulangerie 
de Peillonnex; j’y ai même fait mon apprentissage et j’ai rache-
tée en 1990.
J’ai toujours voulu ouvrir une boulangerie à Marcellaz, notre vil-
lage d’origine, à Marie-Lise et moi-même.
Nous avons toujours vécu à Marcellaz ; nos parents étaient agri-
culteurs à Marcellaz.

QU’EST QUE CELA VOUS FAIT D’ÊTRE UN PILIER DE LA 
COMMUNAUTÉ MARCELLANAISE?
Nous aimons notre métier notamment parce qu’il nous permet 
d’o¬rir un service de proximité quotidien aux habitants de Mar-
cellaz et alentours.

Horaire d’ouverture
Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi :
5h45-13h / 15h-19h30
Dimanche & jours fériés : 5h45 - 12h30
Mercredi & 1er janvier : fermé
Vacances en février et en août

Mail : boulangeriedelaurore@gmail.com
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Sécurisation et développement harmonieux
DE NOTRE ESPACE DE VIE
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CHEMIN DE LOSSIÈGE
La partie haute du chemin a été reprise.

BÂTIMENT ÉCOLE / MAIRIE
Une clôture est prévue à l’arrière du bâtiment.
Réalisation automne 2022.

IMPASSE DES CARMES
Réfection de la chaussée et installation d’un puits perdu en 
extrémité. Réalisation automne 2022.

ROUTE DE BONNAZ
Après concertation avec les riverains une écluse double sera 
aménagée avec limitation de la vitesse à 30 km/h sur toute la 
longueur de la route. Automne 2022.

EXTENSION DE LA SALLE POLYVALENTE
À venir. Passation des marchés pour un début des travaux en 
octobre/novembre.

SALLE DES FÊTES
Le permis de construire doit être 
prochainement déposé.

PARKING CABINET MÉDICAL 
CRÈCHE
Aménagement envisagé en 
septembre 2022.

SIGNALISATION
Étude en cours pour la mise en place d’one signalisation des 
commerces, cabinet médical, crèche…

TOILETTES PUBLIQUES
Étude en cours pour l’abandon des toilettes existantes et 
l’installation de toilettes plus près de la place du village.

OPÉRATION VILLAGE 
PROPRE, LE RETOUR! …

… PARCE QUE LA PROPRETÉ
PUBLIQUE, C’EST L’AFFAIRE

DE TOUTES ET TOUS!
Non, le bassin sous la grenette n’est pas un 
évier dans lequel faire sa vaisselle !

Non, les poubelles publiques ne sont 
pas que de la décoration!

La propreté publique est indispensable à 
la conservation d’un cadre de vie agréable 
mais est aussi essentielle au respect de 
l’environnement, de l’hygiène ou encore 
de l’attractivité du lieu.

C’est en outre un des préoccupations ma-
jeures de chacun d’entre nous, c’est cer-
tain. L’espace public, où se déroule une 
grande partie de notre vie sociale, appar-
tient à chacun d’entre nous. De ce fait, il 
mérite autant d’attention que celle que 
nous accordons à l’entretien de notre mai-
son ou de notre jardin.

Alors un grand merci à tous de choyer notre 
environnement!

Noter bien dans vos agendas ! nous reconduisons 
l’Opération Village propre cette année!

Apéritif o±ert à l’issue
de la matinée

RENDEZ-VOUS TOUTES ET TOUS,
LE SAMEDI 24 SEPTEMBRE 2022

SOUS LA GRENETTE !

Un village ÉCO-RESPONSABLE
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Un village ÉCO-RESPONSABLE
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LE COVOIT’ EN QUELQUES CLICS
D’après une récente étude réalisée par la CC4R,

99 % des travailleurs utilisent leur voiture pour se déplacer.

ALORS, ON COVOIT’ ?

Covoiturez facilement pour vos trajets du quotidien avec 
l’application BlaBlaCar Daily.

Covoiturer sur les trajets du quotidien, c’est 
pratique, économique et écologique.
Renseignez une seule fois votre trajet et vos horaires et Blablacar 
daily se charge du reste.

Envoyez et recevez des demandes de covoiturages depuis votre 
smartphone. Visualisez vos covoiturages de la semaine d’un 
seul coup d’œil.

COVOITURAGE EN HAUTE-SAVOIE (74)
allovoisins.com
Trouvez votre Particulier ou Professionnel en Covoiturage (par-
tage de frais) sur Haute-Savoie avec AlloVoisins ! Visualisez les 
pro�ls des membres, contactez-les et réalisez votre projet !

COVOITURAGE EN HAUTE-SAVOIE :
Annonces et o±res d’emploi
jemepropose.com
Vous disposez d’une voiture et recherchez une personne pour 
partager vos trajets quotidiens en Haute-Savoie? Ou êtes vous-
même à la recherche d’une personne pour faire du covoiturage? 
Trouvez une annonce de covoiturage dans toutes les villes de 
Haute-Savoie (Annecy, Thonon-les-Bains, Annemasse, Anne-
cy-le-Vieux, Cluses…) ou déposez gratuitement votre annonce. 
Le covoiturage vous permet de faire des économies mais égale-
ment de préserver l’environnement en réduisant le nombre de 
voitures sur les routes.
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Un village ÉCO-RESPONSABLE
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LES GRENIERS,
UN PATRIMOINE AU 

CŒUR DE NOTRE VILLAGE

Le patrimoine est un atout pour la commune, qu’il 
soit matériel : les éléments du patrimoine que l’on 
peut voir, matérialisé par le patrimoine bâti (archi-
tectures rurale, religieuse ou industrielle) mais aus-
si naturel (comme les vergers, les arbres de ferme) 
ou immatériel (les éléments du patrimoine invisible 
comme les rites et les coutumes (les cérémonies, les 
fêtes, les recettes, …) ou encore l’oralité (les langues, 
les chansons, les contes et légendes…).

Notre village regorge de jolies pierres à mettre en valeur, c’est 
son église, sa mairie, sa bibliothèque, son école, ses cafés, son 
cimetière… mais c’est aussi son « petit patrimoine » comme 
ses bassins, ses lavoirs, ses fours, ses greniers, ses « cacatires », 
ses croix et oratoires… Tout ce qui dé�nit son territoire, son 
terroir, son identité. Mais le patrimoine municipal, c’est aussi 
l’ensemble de ses habitations. Bien qu’elles appartiennent à 
des particuliers, parfois à des entreprises, les habitations parti-
cipent à dé�nir l’identité et l’atmosphère de la commune.

Il est important de valoriser notre patrimoine municipal car cela 
doit permettre aux habitants d’en prendre conscience, et d’y 
être sensible. Ainsi ils seront plus enclins à le préserver et à 
œuvrer pour sa conservation.
Ce patrimoine commun est aussi un lieu de mémoire, une ma-
nière concrète de garder une trace de l’histoire communale et 
de son héritage. Il permet aux habitants de découvrir l’histoire 
du village à travers ses vieilles pierres. Le patrimoine devient 
un atout pour la commune à la fois touristique mais aussi pour 
ses habitants qui vivront dans un environnement harmonieux.
L’intérêt pour le patrimoine est aussi fédérateur. Il permet de 
créer des liens entre les générations mais aussi et surtout de 
rassembler le village tout entier. Il permet de renforcer le senti-
ment d’appartenance.

LE GRENIER
Pour imager cette page patrimoine de notre village, nous ai-
merions mettre à l’honneur le grenier, petit édi�ce insolite, vé-
ritable œuvre d’art populaire et injustement appelé « mazot » 
- terme qui nous vient de Suisse romande. On peut compter 
encore 19 greniers anciens sur la commune. Certains ont été dé-
truits, d’autres ont été démontés, déplacés ou même vendus. 
Le plus ancien (voir photo) semble être celui qui est derrière 
l’église, qui appartenait autrefois à Blanche Chavanne et qui 
a presque 250 ans (le linteau de porte daté de 1773, année de 
sa construction). Certains d’entre eux sont matérialisés sur le 
cadastre napoléonien de 1868-1869, consultable sur le site des 
Archives départementales de Haute-Savoie : https://archives.
hautesavoie.fr/.

Au gré de nos balades dominicales, nous avons tous observé ces 
petits bâtiments, dernier témoin de cette civilisation rurale, tout 
proche et souvent indissociable des grosses fermes du Bas-Fau-
cigny. Aujourd’hui, ils sont généralement utilisés comme abri 
de jardin dans lesquels sont stockés pêle-mêle les outils, la 
tondeuse, les pots en terre cuite ou parfois même ils sont ré-
habilités en habitation minimaliste particulièrement en vogue 
actuellement. Dans le temps, son utilité était tout autre, c’était 
même une pièce maîtresse au cœur de la vie agricole.
Le grenier (« garni » en Savoyard) est un bâtiment en bois de 
dimensions modestes, sans fenêtre, souvent de forme car-
rée, éloigné de l’habitation principale et esthétiquement très 
proche de celle-ci. Il possède un toit à deux pans couverts de 
tuiles ou même d’ardoises 
de Morzine, plus anciennes. 
Les parois sont construites 
avec d’épais madriers posés 
horizontalement. L’assem-
blage aux angles se fait en 
queue-d’aronde, qui res-
semble à une queue d’hi-
rondelle (dans l’ancien Fran-
çais, aronde était le nom de 
cet oiseau). La ou les portes 
sont de petite taille et sont 
découpées en arrondi (en 
forme de chapeau de gen-
darme: ) a�n de permettre le 
passage d’un homme chargé 
d’un sac de grain.
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Le grenier est un édi�ce caractéristique du patrimoine architec-
tural savoyard et alpin. Il était considéré autrefois comme un 
véritable « co¬re-fort » familial, il permettait de conserver les 
papiers importants (les titres de propriété et livrets), le linge de 
maison et les costumes de fête ou du dimanche, les bijoux, les 
graines et semences et les denrées alimentaires : pommes de 
terre, raves, légumes secs, viandes séchées et fumées. Il abritait 
les moyens de subsistance, en un mot, tout ce qui était indis-
pensable à la famille pour « repartir » après un incendie.
Le grenier est implanté à proximité de la maison pour éviter 
les vols (il est d’ailleurs souvent équipé d’une grosse serrure et 
d’une grosse clé), à l’abri des grands vents a�n d’éviter l’em-
brasement en cas d’incendie de la maison principale et dans un 
endroit sec et bien aéré pour assurer une bonne conservation 
des denrées alimentaires. Il est légèrement surélevé pour assu-
rer une bonne isolation contre l’humidité et de le mettre hors 
de portée des rongeurs qui pourraient menacer la réserve de 
semences.

Il existe des greniers simples et des greniers doubles (voir 
photo). Ces derniers permettaient d’augmenter la capacité de 
stockage et on y accédait par un escalier extérieur, les greniers 
les plus anciens disposent même d’un escalier intérieur. Par-
fois ceux-ci étaient partagés par deux familles (l’une occupait 
l’étage inférieur et l’autre l’étage supérieur). Plus rarement, on 
peut voir deux greniers simples côte à côte. Le grenier est parfois 
protégé et intégré dans une remise qui peut abriter aussi un 
bûcher. quelques fois le linteau de porte est gravé de la date de 
construction ou même des initiales du propriétaire. Plus tard, 
certaines familles plus aisées ont remplacé le grenier par un 
bâtiment en maçonnerie, plus robuste dans le temps et parfois 
même posé sur une cave semi-enterrée permettant ainsi une 
meilleure conservation des aliments.

Sébastien MORELLO

Vous pouvez retrouver ces informations et bien d’autres encore, sur le site de Mémoire 
Alpine, la base de données de l’écomusée Paysalp à Viuz-en-Sallaz (lequel collecte et 
valorise le patrimoine des com munes de la région depuis 30 ans) :
www.memoire-alpine.com.

Il y a actuellement 247 ¸ches consultables sur le patrimoine de la commune de 
Marcellaz avec des photos, des objets et même des témoignages.

Si vous avez un projet de rénovation d’un bâtiment ancien, vous pouvez prendre contact avec le Conseil 
d’Architectures d’Urbanisme et de l’Environnement de la Haute-Savoie et consultez leurs nombreuses 
publications sur le site suivant: www.caue74.fr.
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LE COÛT DES SERVICES
PÉRISCOLAIRES

Les services périscolaires sont des services publics 
facultatifs qu’une Commune peut choisir de propo-
ser à ses administrés. À Marcellaz ils regroupent les 
temps de garderie du matin (7h – 8h20) et du soir 
(16h30 – 18h30) et la cantine le midi.

Comme le prévoit le règlement qui régit ces deux 
services, ils sont � nancés en partie sur les fonds de 
la Commune (majoritairement par les impôts lo-
caux) et en partie par les utilisateurs du service. En 
2021 la répartition s’est établie ainsi :

En 2022 compte tenu de la hausse du prix des matières premières le fournisseur de repas a sollicité 
une hausse exceptionnelle de ses tarifs appliqués à la Commune, elle a été négociée à 7 % et est 
appliquée depuis le 1er juin 2022. Cependant le Conseil municipal a décidé de ne pas répercuter 
cette hausse sur les tarifs proposés aux usagers, les tarifs des services périscolaires resteront donc 
inchangés pour la rentrée 2022-2023.

13,46 € dont (en moyenne) :
• part commune 7,62 €
• part utilisateur 5,84 €

5,81 € dont (en moyenne) :
• part commune 2,59 €
• part utilisateur 3,22 €

COÛT D’UN REPAS CANTINE EN 2021

COÛT D’UNE HEURE
DE GARDERIE EN 2021

Part commune Part utilisateur

Cantine 57 % 43 %

Garderie 45 % 55 %

Ensemble des services périscolaires 51 % 49 %

Coût entretien
et fonctionnement 3 %

Repas, fournitures
34 %

Personnel 63 %

Cout entretien
et fonctionnement 8 %

Fournitures
1 %

Personnel 91 %

Coût entretien
et fonctionnement 3 %

Repas, fournitures
34 %

Personnel 63 %

Cout entretien
et fonctionnement 8 %

Fournitures
1 %

Personnel 91 %
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CONCOURS DE FLEURISSEMENT

Cette année encore, vous nous avez réjoui de vos belles réali-
sations en ce qui concerne l’embellissement extérieur de vos 
maisons et appartements : nous vous en remercions !

3 CATÉGORIES ÉTAIENT MISES
À L’HONNEUR CETTE ANNÉE :

LES POTAGERS, LES MASSIFS, LES JARDINIÈRES.

Les éléments pris en compte étaient les suivants :

• Aspect général et environnement (ampleur du ̧  eurissement)

• Diversité de la palette végétale - ouverture du jardin sur 
l’espace public, intégration à son environnement

• Intégration des principes de développement durable (emploi 
de variétés peu gourmandes en eau, non arrosage des pe-
louses, récupération des eaux de pluie, paillages…)

• Propreté et entretien du site - originalité et diversité des 
variétés choisies - pratiques de jardinage (respect de l’envi-
ronnement et de la biodiversité) - esthétisme (disposition, 
originalité du tracé, cultures associées, mariage légumes /
 ̧eurs).

MARCELLAZ Le Mag’ - été 2022

Nezha SAUMET

Nezha SAUMET

Nezha SAUMET

Famille LANGREZ

MONIQUE MARQUET

Famille LANGREZ

MICHEL CHAPUIS

MICHEL CHAPUIS

MONIQUE MARQUET

MONIQUE MARQUET
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Le 10 juin, le jury du concours de  ̧eu-
rissement 2022 a parcouru le village et a 
délibéré : les lauréats 2022 sont :

DANS LA CATÉGORIE « JARDINIÈRES » :

• 1er prix : Mme Suzette BENE
• 2e prix : Mme Pascale CHAPUIS
• 3e prix : Mme Monique MARQUET

DANS LA CATÉGORIE « POTAGERS » :

• 1er prix : M. et Mme Christian
et Noëlle THEVENON

• 2e prix : M. Simon METRAL
• 3e prix : M. Michel CHAPUIS

DANS LA CATÉGORIE « MASSIFS » :

• 1er prix : Famille LANGREZ
• 2e prix : M. et Mme Octave NASSIVERA
• 3e prix : Mme Nezha SAUMET

Les lauréats pourront venir chercher 
leurs prix à la mairie à compter du 
1er août.

Merci à toutes et tous pour 

votre c� tributi�  en faveur de 

l’améliorati�  du cadre de vie 

de la commune !

Octave NASSIVERA

Noëlle et Christian Thevenon

SIMON MÉTRAL

Octave NASSIVERA

Octave NASSIVERA

Noëlle et Christian Thevenon

Suzette béné

suzette béné

PASCALE CHAPUIS

SIMON MÉTRAL
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UN PROJET DE TERRITOIRE VALIDÉ

Les élus de la communauté de communes ont entériné le projet de territoire en ce début 
d’année 2022. Ce projet de développement vise à tracer les grandes lignes, les grandes 
orientations de l’avenir de notre communauté, avec l’ambition politique de permettre à 
tous (habitants, entreprises, institutions), de bien vivre sur notre territoire.

Il est consultable sur le site internet de l’intercommunalité
www.cc4r.fr/presentation-2/projet-de-territoire-2

Document de référence, le projet de territoire permet 
à l’intercommunalité et à ses communes de dé�nir 
les axes de son développement pour le mandat à 
venir. Le document adopté se veut comme un projet 
global de coopération, porté par les acteurs publics 
locaux, qui aborde les di¬érents domaines d’inter-
ventions du territoire selon 5 axes :

• La communauté de communes en soutien des 
actions communales (renfort ponctuel de per-
sonnels, mutualisation de services supports, 
soutien logistique, groupement de commandes) ;

• Des services publics pour les habitants du ter-
ritoire intercommunal (organiser une politique 
intercommunale d’action sociale, porter une 
action forte pour la petite enfance, déployer 
une politique culturelle, organiser le transport 
collectif, assurer la gestion de l’eau et de l’as-
sainissement, mener une gestion raisonnée des 
déchets) ;

• Un développement des aménagements pour le 
territoire (développer et promouvoir l’activité 
économique du territoire et les ZAE, développer 
la promotion touristique, gérer le patrimoine 
intercommunal, permettre la réalisation de sen-
tiers de randonnée, préserver des espaces natu-
rels garants d’un cadre de vie de qualité pour 
la population, soutenir et valoriser l’agriculture, 
accompagner une transition écologique et éner-
gétique du territoire, agir pour une mobilité ac-
tive adaptée aux usages et respectueuse du ter-
ritoire, aménager des aires d’accueil des gens du 
voyage) ;

• Représenter et agir pour le territoire au sein 
d’un système plus large (coopérer avec les terri-
toires voisins, représenter le territoire auprès du 
Département, de la Région ou de l’État) ;

• Une gestion ¸nancière soutenable pour le ter-
ritoire et adaptée aux projets (maîtrise des coûts 
de fonctionnement)

Ce document s’inscrit dans une démarche prospective et dé�nit les axes 
prioritaires de développement ainsi que les actions et moyens choisis pour 
atteindre des objectifs communs. C’est le document fédérateur pour l’en-
semble du territoire, les communes, les acteurs socio-économiques, les 
services publics. Il est porteur d’une véritable ambition pour imaginer les 4 
Rivières de demain.
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FINANCES: UN BUDGET INTERCOMMUNAL 2022 
DE TRANSITION VERS LE PROJET DE TERRITOIRE

Chaque année l’exercice budgétaire se renouvelle dans un 
contexte de plus en plus complexe. Malgré les réductions des 
aides de l’État et des subventions, les élus communautaires 
tiennent le cap et proposent un budget serré et toujours 
équilibré avec un programme d’investissement conséquent. 
Re�étant avant tout le projet politique, ce budget de transi-
tion prépare la mise en œuvre du projet de territoire.

COMMENT S’ÉLABORE LE BUDGET DE LA
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES?
Le Budget principal est adopté par les élus en fonction des prio-
rités travaillées dans chacune des commissions, sous la respon-
sabilité de chaque Vice-président et des contraintes �nancières, 
puis débattu lors du conseil communautaire. Le vote du budget 
est précédé d’un débat d’orientation budgétaire DOB qui donne 
un premier aperçu des propositions émises par les commissions.
Il se décompose en deux parties : la section de fonctionnement, 
dédiée aux services quotidiens nécessaires à la vie des habitants 
et la section d’investissement qui assure l’amélioration du cadre 
de vie et le développement de l’ensemble des équipements pu-
blics intercommunaux. Chaque section doit être présentée en 
équilibre, et les deux sont liées par l’utilisation de l’épargne, 
toujours dégagée sur le budget de fonctionnement.
À ce budget dit « principal », s’ajoute un budget dit « annexe », 
dédié aux zones d’activités économiques. Il s’agit des opéra-
tions liées à l’aménagement et l’entretien de ces espaces éco-
nomiques.

LES RESSOURCES DE LA COMMUNAUTÉ
La principale ressource de la CC4R est l’impôt, avec la perception 
de plus de 6 millions d’euros. Ces impôts sont collectés de la 
manière suivante :
• Auprès du tissu économique via la Contribution Économique 

Territoriale
• Auprès des ménages et ce, même dans un contexte de dis-

parition de la taxe d’habitation;
• Auprès des usagers pour le fonctionnement de certains services 

publics spéci�ques comme la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères TEOM (lissage vers 10 %) ou la Taxe Gestion des Mi-
lieux Aquatiques et la Protection des Inondations GEMAPI.

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la participa-
tion de l’État qui permet aux collectivités locales d’exercer leurs 
compétences. Celle-ci est en baisse régulière.

LES DÉPENSES DE LA COMMUNAUTÉ
Le Budget Principal recense des dépenses opérationnelles, utiles 
au bon fonctionnement des services, des dépenses de personnel 
pour 819733 €, les intérêts des emprunts contractés ou récupérés, 
des attributions de compensation et sa participation au Fonds de 
Péréquation des recettes Intercommunales et Communales.
En 2022, l’un des principaux postes de dépenses de la CC4R est 
constitué par les attributions de compensation aux communes. 
Celles-ci représentent la part de la �scalité issue de l’ancienne 
taxe professionnelle perçue par la communauté de communes 
et qu’elle reverse aux communes membres, déduction faite des 
sommes nécessaires à l’exercice de ses compétences.
Les dépenses opérationnelles, c’est-à-dire les charges de ges-
tion courante des services de la CC4R représente 49 % du total 
du budget.

LES INVESTISSEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ
Ces investissements sont la traduction des travaux importants 
réalisés par la CC4R, qui viennent boni�er son patrimoine. Près 
de 5,8 millions d’euros doivent être consacrés par l’intercom-
munalité, au développement des équipements sur le territoire 
et dans le champ de ses compétences comme la construction de 
2 établissements accueillant des jeunes enfants (crèche et mi-
cro-crèche), le déploiement de points d’apport volontaires pour 
la collecte des ordures ménagères a�n de diminuer les coûts de 
transport, la réhabilitation des vestiaires des terrains de foot-
ball, des actions de valorisation des espaces naturels sensibles 
ENS, l’aménagement de chemins de randonnées inscrits au PDI-
PR ou l’accueil des gens du voyage.
Pour l’extension des zones d’activités, plus d’1,8 million d’euros 
doivent permettre l’acquisition de foncier économique sur La 
Tour et Fillinges (Findrol) ainsi que l’aménagement de la future 
ZAE de Mégevette.

Report du résultat
3 198 204,76 €

26 %

Autres recettes de
fonctionnement

141 500,00 € - 1 %

Tri sélectif et loyers
499 500,00 € - 4 %

Impôts et taxes
6 157 485,78 €

50 %

Département
région/CAF

1 134 000,00 €
9 %

Dotations de l'État
et compensations

1 202 000,00 €
10 %

RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

PRÉVUES AU
BUDGET PRINCIPAL 2022

A�ectées à l'investissement
2 715 410,18 €

22 %

Autres services
communautaires

1 481 883,10 € - 12 %

Gestion des crèches
937 465 €

8 %

Culture et patrimoine
109 500 € - 1 %

Espaces naturels
110 000 € - 1 %

Collecte et traitement des OM
2 287 500 €

19 %

Associations et syndicats
2 404 199,05 €

19 %

Virement au
budget annexe
387 000 € - 3 %

Charges de
personnel
919 733 €

7 %

Attribution de
compensation
aux communes

980 000 €
8 %

DÉPENSES DE
FONCTIONNEMENT

PRÉVUES AU
BUDGET PRINCIPAL 2022
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FEUILLE MARCELLANAISE

« VIDÉO BOULETTES » : À VOUS DE JOUER !

Vous aimez le Mag’ ? vous aimerez la Feuille Marcellanaise ! Prolonge-
ment du Mag’, elle vous sera proposée (si nécessaire !) au printemps et 
à l’automne pour compléter le Mag’ avec des précisions, des détails, 
des nouveautés !

Pas de chichi, juste une feuille qui synthétise la Vie de votre Village 
pour vous simpli� er le quotidien !

Le 15 mars 2023, cela fera 3 ans que vous aurez élu 
l’Équipe Municipale actuelle.

Ainsi, pour l’anniversaire de ce mi-mandat, nous sou-
haiterions recueillir vos témoignages, interrogations, 
avis, idées, souhaits pour une bonne poursuite de nos 
actions.
Le format que nous vous proposons est de réaliser une 
vidéo boulette : vous retrouverez ci-dessous le mode 
opératoire.
Une fois votre vidéo réalisée, merci de la transmettre au 
06 37 97 79 26 (par SMS ou WhatsApp) ou par WETRANSFER 
à l’adresse accueil @mairie-marcellaz.fr, en précisant, si 
vous le souhaitez, vos noms / prénoms / adresse.

Alors, tous à vos caméras !

RETROUVEZ LE MODE OPÉRATOIRE 
CI-DESSOUS OU EN SCANNANT 
CE QR CODE :
• Chaque participant devra se � lmer. Vous pour-

rez utiliser votre téléphone (attention, tenez 
toujours votre téléphone à l’horizontal et non 
à la verticale pour ne pas avoir des bandes noires au moment du 
montage), appareil photo ou tablette…

• Dans un premier temps, IL FAUDRA ÉCRIRE VOTRE MESSAGE SUR 
UNE FEUILLE BLANCHE (A4 minimum) avec un feutre noir de pré-
férence pour que votre message soit bien visible. Il pourra s’agir 
d’une petite attention, un vœu, un conseil, un petit mot sympa…

• Ensuite, il faudra FROISSER VOTRE FEUILLE DE PAPIER.

• ATTENTION, ÇA TOURNE !

• UNE PERSONNE (hors champ caméra) DEVRA VOUS LANCER LA 
« BOULETTE DE PAPIER FERMÉE ». VOUS LA RÉCUPÉRÉ, LA DÉFROIS-
SÉ ET MONTRÉ À LA CAMÉRA LE MESSAGE QU’ELLE CONTIENT.

• La personne qui vous � lme pourra s’approcher pour � lmer le 
message au plus près puis reculer ou vous-même pourrez avancer 
pour montrer le message au plus près de la caméra…

• ENSUITE, VOUS REFROISSEZ LA FEUILLE DE PAPIER ET LA LANCEZ.

• Nos petits conseils : Filmez-vous dans un endroit bien éclairé 
(éviter les contre-jours) et laissez libre court à votre imagination !

• Vous pouvez � lmer depuis chez vous, dans votre jardin, à l’ex-
térieur…

• N’hésitez pas à vous mettre à plusieurs sur la séquence vidéo et à 
faire participer les enfants.

• En� n, il ne sera pas nécessaire de « parler » car une musique 
accompagnera la vidéo.

C’est
NOUVEAU

VOTRE
MESSAGE

1

3

4

2
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AGENT COMMUNAL AU TRAVAIL…
MAIS PAS LE RESTE DU TEMPS
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Infos PRATIQUES

SCANNEZ CE QR CODE ET RETROUVEZ 
TOUS VOS NUMÉROS UTILES

Les agents communaux sont (ravis d’être) au service de la Commune pendant leurs ho-
raires de travail et sur leur lieu de travail. Le reste du temps, a� n de leur o¬ rir le repos 
et la déconnexion indispensables et simplement par respect il vous est demandé de ne 
pas les contacter sur leur téléphone personnel ou à leur domicile pour des questions 
relatives à la Commune.

Pour toutes vos demandes, les coordonnées sont les 
suivantes :
04 50 36 47 11 - accueil@mairie-marcellaz.fr

Même en dehors des horaires d’ouverture au public, un 
accueil téléphonique est assuré du lundi au vendredi.

En cas d’urgence, lorsque le secrétariat est fermé, vous 
pouvez joindre le 07 85 66 83 26.

MAIRIE
Le secrétariat de mairie vous accueille

 Mardi et vendredi de 14h à 17h
 Jeudi de 8h30 à 9h30

04 50 36 47 11
 https://mairie-marcellaz.fr

accueil@mairie-marcellaz.fr

AGENCE POSTALE DE PEILLONNEX
 Du mardi au vendredi de 15h à 18h30

 Le samedi de 10h à 12h
 04 50 25 70 86

BIBLIOTHÈQUE
 Mercredi : 17h - 19h (sauf vacances scolaires)

 Samedi : 10h - 12h
 09 66 93 63 29 (les jours d’ouverture)
 musicolivres.bibliotheque@orange.fr

Consulter le site des Bibliothèques de la CC4R

CC4R
 Lundi, mardi, jeudi et vendredi 9h-12h / 14h-18h

 28 chemin de la Ferme Saillet - 74 250 Fillinges
 04 50 31 46 95
 secretariat@cc4r.fr
 www.cc4r.fr
 cc4rivières

DÉCHETTERIES

Fillinges
Fermeture mardi et dimanche
Horaires d’été - 1er mars au 30 novembre inclus :
Lundi - Mercredi - Jeudi : 13h - 18h50
Vendredi - Samedi * : 9h - 11h50 / 13h - 18h50
Horaires d’hiver - 1er décembre au 28 février inclus :
Lundi - Mercredi - jeudi : 13h - 16h20
Vendredi - Samedi * : 9h - 11h50 / 13h - 16h20

Saint-Jeoire
Horaires d’été du 1er mars au 31 octobre inclus :
Du lundi au vendredi* 13h - 18h20
Samedi* 9h - 11h50 // 13h - 18h20
Horaires d’hiver du 1er novembre au 31 mars inclus
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi* 13h30 - 16h20
Samedi* 9h - 11h50 // 13h - 16h20
* Professionnels : accueil interrompu à partir du samedi 
15h le vendredi jusqu’au samedi inclus.

EAU ET ASSAINISSEMENT

SRB
(Syndicat des Rocailles et de Bellecombe)

 04 50 95 71 63
Astreinte des eaux usées  06 30 11 37 56
Astreinte eau potable  07 88 40 92 24

CUEILLEURS D’ESSAIMS
Chavanne Philippe (Peillonnex)  06 81 57 51 21
Cotonnet Hubert (Fillinges)  06 87 25 61 68
Deluermoz Julien (Marcellaz)  06 41 75 59 69
Gros Stéphane (Peillonnex)  06 88 95 43 20
Passaquay Charles (Viuz-en-Sallaz)  06 77 14 64 68
Pellet-Many Dédé (Peillonnex)  06 24 87 43 78
Perret André (Fillinges)  06 46 46 16 29

GENDARMERIE
 17

Saint-Jeoire
 04 50 35 80 04

Lundi - Mercredi - Vendredi : 8h - 12h / 14h - 18h
 Sauf jours fériés

Marignier
 04 50 89 57 20
 Mardi - Jeudi : 8h - 12h // 14h - 18h

 Samedi - Dimanche et jours fériés :
 9h - 12h / 15h - 18h

BIEN STATIONNER
La commune dispose de plusieurs parkings pu-
blics que vous retrouverez sur le plan ci-dessous. 
A� n de respecter le voisinage, si vous ne pouvez 
pas vous stationner chez vous, merci d’utiliser 
uniquement ces parkings-là… ailleurs vous êtes 
certainement chez quelqu’un !

Chemin des champs Clavel : 21 places
Voie d’accès au presbytère : 5 places
Place de la mairie : 17 places
648 café : 10 places
Place de la Grenette : 24 + 9 places
Parking du centre : 30 places

PETIT RAPPEL DE CIVISME

NUISANCES SONORES
L’utilisation de machines telles que tondeuses, dé-
broussailleuses, motoculteurs, tronçonneuses, per-
ceuses, scies…, produisent des nuisances sonores.
A� n de nous respecter mutuellement et de préser-
ver la tranquillité de chacun, ces travaux ne peuvent 
être e§ ectués que :
• Les jours ouvrables de 8h à 20h
• Le samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h
• Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h
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